
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quatorze, le trente janvier à dix-huit heures, le Conseil 

d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique au complexe 

Jean Jaurès de Bettancourt-la-Ferrée, sous la présidence de M. François CORNUT-

GENTILLE en suite de la convocation faite le 22 janvier 2014. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. BLANCHARD, M. GOUVERNEUR, M. BOSSOIS, M. GARET, M. GAVIER, M. 

RIMBERT, M. FEUILLET, M. CHARPENTIER J.A., M. CADET, M. GUILLEMIN R., M. 

SIMON, Mlle KREBS, Vice-Présidents 

- Mme ADDENET, M. AUBRIOT, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. BONNEAUD, M. 

BONNEMAINS, M. BOUDAILLE, M. CARON, M. CHARPENTIER R., M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, Mme COLLET, M. CORDEBARD, M. DAVERDON, Mme DECHANT, M. 

DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. DUBUC, M. GARNIER, M. GUILLEMIN M., 

Mme GUINOISEAU, M. HISPART, M. JACQUES, Mme JULIEN, M. KAHLAL, Mme 

LANDREA, M. LAURENT, M. MILLARD, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme 

PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RONFARD, M. 

STABILE, M. TOUSSAINT, M. VALTON, Mme VANNEAU, M. VIGNON, M. VOIRNESSON, 

M. WOWAK 

 

Excusés : M. NOVAC, Mme AUBRY, Mme AYADI, Mme BANASZAK, M. BLANDIN, M. 

BRASSET, M. CHAUVET, M. DESCHAMPS, M. DUCHAINE, M. GARCIA, M. GUERRERO, 

M. GUILLAUMOT, M. JANECZKO, M. LALLEMENT, Mme LEPLOMB, M. MILLARD-RANOU, 

M. NOEL, M. PESME 

 

Ont donné procuration :  

M. NOVAC à M. MILLARD M. GARCIA à M. BOSSOIS 

Mme AUBRY à M. FEUILLET M. GUILLAUMOT à M. DELMOTTE 

M. BRASSET à Mme GUINOISEAU M. JANECZKO à M. GOUVERNEUR 

M. DUCHAINE à M. GARET M. MILLARD-RANOU à M. GAVIER 

 

Secrétaire de séance : M. VIGNON 
 
 
 

N° 22-01-2014 
 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Rapporteur : M. GARET 
 
 



 
 CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT INTERCOMMUNAL JEAN WIENER  
 
 Suite au départ en retraite d’un professeur d’enseignement artistique, dans la 
spécialité trompette, il convient de le remplacer en adaptant le poste à l’évolution des 
besoins de l’Ecole de Musique Jean Wiener.  
 

A ce titre, il est proposé au Conseil Communautaire :  
 
- de transformer un poste de professeur d’enseignement artistique à temps complet en un 
poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 2e classe à temps non complet, à 
raison de 10 heures hebdomadaires, et ce à compter du 1er février 2014. 
- d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur ce 
poste un fonctionnaire titulaire du grade d’assistant d’enseignement artistique principal de 
2ème classe, ou à défaut un agent contractuel pour une durée de 1 an renouvelable, 
diplômé de l’enseignement supérieur ou titulaire du diplôme d’Etat (DE) ou du diplôme 
d’études musicales (DEM), et dont la rémunération serait alors basée sur le 1er échelon du 
grade. 
 
 STRUCTURE MULTI-ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE DE WASSY 
 

Afin de se conformer au taux d’encadrement des enfants en vigueur, il est 
nécessaire de renforcer l’effectif de la structure multi accueil de la Petite Enfance de Wassy, 
pour laquelle la Communauté d’Agglomération est compétente depuis le 1er janvier 2014. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 
- de créer un poste d’éducateur de jeunes enfants à temps complet à compter du 1er février 
2014 
- d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur ce 
poste, à défaut d’un fonctionnaire titulaire du grade d’éducateur de jeunes enfants, un agent 
contractuel pour une durée de 1 an renouvelable, titulaire du diplôme d’état d’éducateur de 
jeunes enfants et dont la rémunération serait alors basée sur le 1er échelon du grade. 
 
 OFFICE DE TOURISME 
 

Dans le cadre de l’exercice de la compétence liée au développement tourisme 
et afin de clarifier la situation d’un agent de la Ville de Wassy affecté à l’Office de Tourisme, il 
convient de transférer ce poste dans les effectifs de la Communauté d’Agglomération. Cet 
agent sera ensuite placé en détachement auprès de l’Office de Tourisme pour y exercer ses 
missions.  

Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

- de créer un poste d’adjoint administratif de 1ère classe à temps non complet à hauteur de 
17 h 30, à compter du 1er février 2014 

- de pourvoir ce poste par le transfert de l’agent municipal de la Ville de Wassy qui exerce 
ces missions 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 


